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.t. 1 ;: 

Présents': 
/ 

'. M. Pa+ler (Etats-Unis) - Président 
< 

M, de Boisanger (France) 
M. Aras (Turquie) 

IJ~, de Azcarate. -: Secrétaire principal 

: . ------&--. 
\ . . 

' 
,,En'.'ouvrant la séance, le PRESIDENT, au nom ,des membres de 

La Commission, souhaite la bienvenue a M, Berncastle, expert en 
matigre 'de questions foncières qui Gient d'arriver à Jkusalem, 

,: 

et exyiTii-rie la satisfactign de la Commission de pouvoir compter 
dans sari Comité drexperts un membre.de ln compétence de :' 

M,, Barncastle que ses précédentes..fonctions qualif$ent hautement 

pour les travaux qui Lui sont confiés, , 

M. BERITCASTLE remercie le Président,de ses paroles de bien- 
venue et assure la Commission de son désir de mettre toute son 

exp~rVence au service de la t$iche que la Commission est en train.. 
d'accom@A.r daii' le domaine de ia 'c&mpe&ation. 

,. 3. 

Le PRESIDENT ajoute, qu'il-cro,i,t exprimer le sentiment des 
membres de la Commissionen‘indiquant que dans un 'débat du genre 
de celui qui va sfq,uvrir, l'avis de?, experts qui assistent à la 
séance p6urrait.utilemént éclairer ik discussion" et 'il invite '..', 'I 
M. Erim, conseiller juridique, M, Bern,caskle; spéi:Lalis'tq en, . 
matière de questions:,~fa:ni;cièreS e.t M. Fisher, c'onséïller politique, le 

." ,' . : 



’ . . 

-.--m ..___, ,<)_, : 
-‘.-.. . .... -2- '".. .-.__,* - ....- ,_ _ _ .'.,. ._ ,,, .<. . . . . . . 
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Lettre eri date du 29 mars 1951, de M. Eytan, Directeur 
xéral du Ministère des Aff&res étrangères d'Israël 
Y- -Is7ho) 

Le PRESIDENT sa'isitla Commission de la lettre (I~/~CI) 
que'J!4. Eytan, Dir,e,ct,eur g.én&al .du.,.Ministère des Affaires 

. . ., 
etrari',~ère,'d"Isra~l, a adressee au Président de la Commission 
de conciliation pour attirer son attention sur la loi récemment 

: ,. 
promulguée en Irak concernant la saisie des biens appartenant 
aux Juifs sur le point dGmigrer en Israël; et sur les mesures . . 
que 1'Etat d'1 srael se trouve dans l'obligation de prendre à 
la suite da'c.et-te loi,, Il croit nécessaire d'indiquer les 

,' 
considérations dont il c'onvient de tenir compte en étudiant le 

'... . contenu de cette lettre. : .' ,, 
Selon lui, il faudrait, avant tout, :examiner s'il existe -.. 

un précédent à la situation actuelle, puis se.demander si, dans 

le cas présent, la Commission estime avoir une mission spéciale 
et enfin si, tenant compte de la tache qui lui est confiée, 

:la Commission 'doit, tant dans l'inter@, des parties en cause que 
, ..!, ,. 3' ,dans celui des Nations Unies , prendre certaines initiatives. 

Il conviendraitlégalement d'envisager quelles pourraient $tre 
les consequences d'une éventuelle action de la Commission sur 
les relations de cette dernière avec Israël d'une .part et avec 

les Etats arabes,d'fautre part, car 'il est importfint de ne pas 
.' prendre de décision qui risquerait de provoquer des reactions 

qui viendraient'compliquer la ,tâche de la Commission. 
. . 

.: 

.  ”  

M. ARAS (Turquie) indique que.pour sa part;il ne conrw2t '. 
pas de grécédont a la situ&tion.q,ui vient d'%tre créée du fait 

"I . . 
des mesures prises par 'l'Irak,vis-à-vis 'des.Juifs irakiens 

.., 
émigrant en Israël, La presente situationconstitue un obs- 
tacle à l'établis'semen,t .de la paix entr'e lés ,Etats parties au 

' différend palestinien, et la ('commission, qui a pour t$che,prin; 

'7 cipale de faire dispsraptre tout obstacle à l'établissement de 
I ; 

la pa!x, ne peut donc se;&sintéresser 'de la .question. Selon . 
lui, il conviendraitId'f&aminer en premier lieu si la Commission 

est compétente* pour~s~oc'cuper de la' situation exposée dans la 
note israélienne, 

“ 

et dans l*affirmntive, d'étudier sur le fond 



la lettre qui lui a été adressée. Deux points essentie&s se 

dégagent de cette lettre, à savoir que devant lvobligation de 
recevoir.des émigrants sans ressources, Israël voit diminuer ses 
moyens financiers et de c,e fait, ses possibilités de payer des ,. 
compensations; et devra donc , pour le paiement éventuel de cette 

'compensation, faire entrer en ligne de compte la valeur des biens 
des Juifs émigrant en Israël saisis par le Gouvernement de l'Irak, 

.' 
Mi Aras rappelle que depuis le traité de Versailles les 

gouvernements peuvent se substituer à leurs ressortissants anciens 
~%nouveau.~ pour défendre les droits de ces ressortissants, comme 
le ca's s'est pro.duit BU moment des &Changes de populati.on gréco- 
turque.' 

Pour que la Commission puisse apprécier tous les aspects de 
la situntion; il lui est nécessaire de conna?tre l'attitude des 
pays arabes devant la prise de position dTIsraE1. Il suggère 

donc que d'une part la Commission communique la teneur de cette 
note aux gouvernements de l'Irak et des pays arabes'en les . 

invitznt à formuler lcurs.?'bservations, et que, d'autre part, 
elle.charge ses experts juridiques d,'étudier la lettre du Gou- 
vernement, d'Israël sur le fond, . 

i'$; de BOI$NGnZ (France) arrive aux mgmes conclusions que 
M, Aras, mais par des voies quelque peu, différentes. 11 est 
lui aussi d'avis de porter la note dÜ Gouvernement d'Israël à 

la. connaissance des pays nrabcs, mais il se demande si cette 
note doit 6tre,,communiquée AU seul Gouvernement de l'Irak ou 

également aux gouvernements dt3s autres pays arabes intéresses à 
<. : la question. 

Il souligne en outre que' cette note contient en quelque 
sorte une reconnaissance; par Israël, de: sa dette vis-à-vis des 

réfugiés. ', C'est là un elé'mènt dont 'il convient d'apprécier 
toute lVimportance, bien que.Cette reconnaissance n'ait qu'une 
portée limitée, puisqu'lsraël ne parle de compensation qu'en ce 
qui concerne les ,%erres arabes abandonnées" tandis que la réso- 
lution d,e l'Assemblée générale prévoit une compensation pour 
P9tous les bie'ns abandonnés par les Arabes en Israë1.'9. 

Le représentant de la.France, et c'est là qu'il diffère du 
représentant de la Turquie, s'intéresse moins à l'aspect juridique 
du problème, qui mérite certes une étude'apprefondie, qu'au fait 
que la Commission se trouve placée par Israël devant une situation 
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$2 facto. En effet, à la suite des mesures prises par le Gouver- 

nement de l'Irak vis R vis des Juifs de ce psys, le Gouvernement 
d'Israël estime ne plus @.tre finwcièrement en mesure d'exécuter 
ses engagements dans le domaine de la compensntion et devoir en . 
tous,-,cAz tenir compte, dans' un éventuel p;Tiement de compensations, 

.: .de,la vslcur .des biens j,uifs saisis en.Irak. Il convie,nt sans 
., .:dout,e!d"&tud,i~r~ si Israël est juridiquement fondé à lier ,les deux 

.co.mptes,, m;iis:il est, surtout, essentiel de faire connaftre sans 
b ./ : ." tarder AUX Etats .arabes la' position prise p+r Israël afin de 

y ; connaf,tre leurrénction et', celle des réfugiés, euz+m@mes., Il faut 
:;, ,i, : r. : doncadresser, aux intéressés u.ne note succir&e,les. inform2nt de 

la ,posit~o~..,dV.Isr~,ël.à In suite des récentes mesures prises 8. 
.,. :, ~l'~egs.rd des Juifs, de ly,Irak pnr le Gouvernement, de ce p.ays, La 

,*,‘l , C:omm~ss~on,devra~t-eZle transmettre, la 'lettre dLrIsraU au Gouver- 
._' i' nement, de l'Irak,en l.faccompxgnnnt ,dfune ,note de jcouverture qu'elle 

communiquerait pour information aux autres gouvernements arabes, 
ou devrnit-elle Isdresser ;iu Gouvernement de l'Irak et nux autres 
gouvernement;s' ar3bes une 'lettre commune,! c"es,tlà: le, 'point qui 

.,parait ap,peler 'une d,écision immé'diate', . . 

Le SECR'ETAÏRE- PRINCIPAL pense que la. lettre du Gouvernement 
dr'IsraU intéresse tous les.Etats arabes, qui ont accueilli des 

; réfugiés, -Cependant, comme elle 'concerne directement"l?Irak, 
.I . 

on Pourr#?it pcut'-Btre la communicuer'en premier ïieu au Gouver- . 
ncmentirnkien, puis pour 'information, a'ux autres "pnys 

nrnbss; et peutkêtre aussi à 1s Ligue arabe comme l?lont suggéré 
I 

M,, de .Boiscînger; 'et M,. .Arss. . 

M. BARCO '(Ethtsitinis)+ V intervient pour £Aire observer que 

si la lettre 'du Gouvernement 'd'Israël doit sans nucun'doute F?tre ., 
communiquée aux gouvernements des pAyS.irn.bes intéressés, il 
semble égnlement, q, u'rlwnt de communiquer ce document, 'la Commis- 

sion devrait minutieusement en étudier la teneur afin d'éclaircir 

certains points qui sont pour la. Commission d'une extr&me impor- 
/ 

.'ttince: Il appnrnit " en effet que ,le Gouvernement d'Israël n'adhère 

' pas su'principe de la compensation tel qu'il'est 'posé 'par la réso- 
lution de.lVAssemblée.générgle.' CIest ,pourquoi il lui parn'ft 

, : " indispensable que la Commission.étudie'cette note de f&çon 

très complète quant' au 'fond, 
;.. 
afin de dgterminer SQ position, 

., .' 
et de no pas se trouver vis-2-vis"des Etats arabes dnns une 

*. . .., / 

'. '.'+' &p.pl'énnt‘ . _ ; " , .. 
,: " -, :, ,. :. .:: ,.. '. ., 3. 

.it 7, 
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situ-rl.tion difficile nu cas où cc's derniers, une fois officielle- 
ment informés de la position du Gouvernement d'Israël; demnnde- 

",.'rn'ient 2. connn?tre ln'positinn de la Commission, En communiQ@.nt 
...'> ‘.j$ lettr ,~ 3 t; CU (i .roüvernemen'.~"d'Isrdël aux Gouvernements de. l'Irak. 

et des autres pays arabes intéresses sans 1eur:'faire c.o'ntia!?tre, 
après mfire "' 

.., 
reflexion,, la position-de la Commission, ces derniers 

I. 
pourraient"'av6i.r ll'impresSion qu ola Commission adhère aux.vues 

" i s' ::,exprim&,$ dans cette lettre. POUT Sa @art, M, Barco ne croit 
pas que le point de vue r?qIsraël puisse &tre tonu pour satisfai- 
sant et qu'une action unilatQrLLe de'l'Irak puisse &tre liée A 
Fobligation généralo drIsraël.de payer une compensation cl tous 

. :les..-réfugiés arabes c+i ne rentrent ,pas dans,.leurs foyers, 

J Le PRESIDENT pense que les observations de 1". Bar& méritent 
:. 

"d~@tre".'retenues et rappelle que depuis'qu'Israë1 a formüle une 
offre conditionnelle de participer'au Fonds de réintégration des 

. . 
'Nations'Unies - et il est enclin B voir dans cette note une 
répetition du point de vue d'Isra& de disposer du problème 
des réfugies simplement pa.r le versementt d'une contribution au 
'Fonds de r$intégration - il d'Personnellcnienttoujo~rs soutenu 

'U qu'une com@nsation‘devait 8tre vers&e aux rQfugiés.qui ne ren- 
treraient pas dans leurs:foycr$, Il n'a pas lfintention de se 

. ddpartir de sa, position et ne pourra.appuyer uno decision qui 
"' %quivAudra:it 4 reconnaître que l'offre d'Isra81 est satisfaisante. 

, j ; ri &'c;' bi: en 6vicAent que lson doit' cammuniquer la lettre du Gou- 
vernemcnt"d'Israë-l'au Gouvernemont 'de'1'Irak'qu'ell'e intéresse 

"' 'hu premier chell;, mais peut-être devrait-on proceder etapepw 
#étape et'%i%tendre à plus tard pour communiquer cette lettre aux 
,autres,gouvernements arabes,' 

lur;'ERIlvl (Conseiller juridiq,ue); prié de donner son avis, 
indique qupil convient avant tout'd~acc'usC1- réFeption.de la 

" lettre du c:ouvernement drIsra$l dans de? termes 3 convenir, en 
:indiquant 'F)ar exemple que 1s &ommissicri-cstitne,ne pas'. car e 
habilitée a trait%r du problème gén&al+,des Juifs d'*Irnk. dont 
seul l'aspect lie 5 la questi.on de"13 c@npensation est &e sa 
compétence : ~ On pourrait ajouter à ce propos que'la Commission 

.:Y prend acte" du fait qu'IsraË1 no désire nullemont~~~njguter de 

~~nn~uvelles"di~~icult~~s :AU. r&glement du problème des.refugi:es 
rrrabes ni revenir sur l~engagament:qulil a pris a c,et Sgard, 



;>,.\ ;. * F,. Erim estime aussi qu’il serait préfhrnble de sfabstenir de 
$ 

, demander aux gouvernemen,$s arabes de presenter des commentaires 

C. qui. risqueraient de provoquer une polémique stérile. ', 
Quant à la question de la ppsition.d'Israël AU sujet de 

la compensation, il lui parait iréférable de ne pas la soulever 

pour,.le moment .car elle n e manquera pas de se poser RU moment 

< . où le Directeur de l'Office aura.des entretiens avec les 
,,autori.tés competentes israéliennes, 

!_ 
' ': 'M.' de BOISANGER (F rance) estime lui aussi que tant que. 

1' &s.semblée générale ne l'en aura pas expressément chargée, la 

:~,L.Corwi.ssio,n n'a pas compétence pour traiter de la question 
:,' générale des' Juifs d'Irak, En. revanche, elle a incontestablement 

compétence pour intervenir lorsque des mesures prises par des 
gouvernements viennent affecter la capacité financière d'Israël 5. 
et ont donc une répercussion sur ses ,possibilités'de, paiement ! 
de.la compensation; 

Il reconna9t avec Mi Rtu!co ,que, la note du Gouvernement ,. 
d'IsrRë1 .nt'est 'passatisfa$sante tt pl,usieurs &gards;,notamment 
lorsque ce gouvernement entend-limiter la, compensation a.& 

Verresarabes abandonnéesqP : et paraft,ignorer le Fonds .de. com- 

pensation au profit du Fonds de réintégration; Rien n'empgkhe 

de faire connnftre 5 Isragl, soit verbalement, soit par écrit, 
,. 

le sentiment de la Commission à c,,et égard., mais il ne pense 

pas qu'il y r-iitsintéret' a retarder plus longtemps la cnmmuni- . 
cation de cette lettre tiux gouvernements arabes intéressés.' 

M. ARAS (Turquie) pense que,la procédure la plus simple 
consisterait à accuser réception de'ia lettre du Gouvernement 
dllsraël en indiquant que.la Commission a mis à l'étude la 
question de sa compétence, et quvune fois celle-ci clairement 

définie, elle abordera l'étude du fond de cette lettre. '6n 

pourra ensuite', communiquer pour information ce document'au 
Gouvernement de l'Irak en l'accompagnant de la lettre par' 
laquelle la Commission en iccuse réception à Isra%l, 

M. Aras croit qu'en agissant de la sorte,, la Commission 
montrera,' tant auXpAyS arnbes qu'5 Israel, quIelle ne saurait se 
désintéresser de la question, 



M. de BOISANGER (Fr?n.ce) approuve la.procédure suggérée par 
* le représentant de la Turquie,.: Il S&igne, en réponse.à .M. Barco, 

que ce qu'il importe de.retenir do la lettre du Gouvernement .: 
d'Israël, . . . . c'est l?indication que les mesures prises par le Gou- 
vernement cl e l'Irak à lyegnrd des Jtlifs d,e ce pays diminuent 
la capacité de pAiemont d'Israël et en conséquence compromettent 

les possibilités 
., :- 

de p;iicmt;nt de la compensation, ce qui vient I 
'entraver la. t3che essentielle de la Commission. 

5 < Il sembleen 
outre nbturel que tous les Etats int&ess&a à des titres divers 
& la question des r6fu;iés,‘ et p~:i.~t-Z%re aussi les réfugiés eux- __ 
& y)('.! 0 . .I . I.1 , T .,., ..;I!% connPi.ssance' de la teneur de In lettre dans laquelle 
Isrrt31 t!':p~~ze sa position, " “ 

M, .FxI; i-I.ER (C onseiller politique) observe, en ce. quiconcerne 
In dcfinition de l~attitudc de la Commis.si,gn quantawfond de la 

lettre du Gouvernement d!Is.raël, .qu'il est diffici:le,à la Commis- 
sion de pr::ndre position avant d*nvoir étudjé très minutieusement 
les nombreux aspects d'un problème dont la: complcxité+n'échappera 
à personne, : 

Qunnt à la que,stion de: savair si l'on doit communiquer la. 
,. note du Gouvern&ent dvIsraël à un ou .à plusieurs Etats arabes, 

il craint que si la Cqmmission ne communique cette,lettre qu'au 
seul Gouvernement de l'Irak, certains ne pensent que la. Commission . . 
est.pr&te à jouer, entre l'Irak et Israël, un rôle d~intermédiairc 

qui I comme l?a fait remarquer l$, Erim, sort de sa compétence. 
Il serait donc, à son avis, nécessaire de communiquer cette note 
à tous les piys arabes intéressés 3. lq question des réfugiés, 

pour leur information, en indiquant très ciairkment que la Commis- 
sion r'és'erve sa-position quant au fond,' ' ' 

.,. 
. 

A pro:?os de ia: suggestion de 14. de 'Boisan,ger de donner 
"'connaissr?.nce aux refugies eux-memes de 1;' teneur'& la note du 

Gou&rnemer;t '!d?Israel 
. 

, il suggère quiune fois la lettre d'Israg1 
“communiq'uée'aux gouvernements des pays.arn.,bes 'int&ressés, on t 
publie un communique de presse ftiisnnt conna$.tre que la Commission 
x rcçudu'Gouvcrnement &~Israël une note ,indicuant sa position ._ 
à la suite des mesures prises par le Gouvernement. de l'Irak vis-à- 
vis des Juifs irakiens , qu'elle a transmis cette note aux gouver- 

.-. 
nements arabes int$resses ,tout en réservant sa position sur le 
fond de Ladit!e note.i'.' ' 

'. 

: j :: ,., << : ',. 



' L- PRESIDENT,crc>it que In. Commission devrait prendre en * 

.consid&ation les remarques fort pertinentes, form$6es par I 
i 

le. conseiller, juridique et le conseiller politique et tr?nsmettrc 

"'la note du Gouyernement d'Israël 5 tous les pays,a~bes inté- 
1 ?WSSéS, mai3 ,p!uT,ement a titre d'information,, 

:  

, I  

1\-. BARCO'(Etats-Unis)' 
.'. . 

f:Iit observer 'que si la Commission 

devait prendre officiellement 1~ décision htaccuser simplement 
réception d& la lettre du Gouvernement d'Israëi en date du 

29 m?rs 1951 et de transmettre cette léttre. aux gouvernéments : . 
des rr!ys r!rnhl::s intéressG? , il iùi ,swti'it. petisonnall&etit difficile 

.de s'associer à cette décision* 
: 

En +ffet, il esti,me que: la Commission .devrnit relever les 

'poirits qui dans la lettre du Gouvernement d*.Isrc51 lui parais- 

'Scnt,?ll.er à. l'encontre d-e la résolution de,lV,Assemblée g&-&rale. 

Elle devr,>it également étudier cette note, plus à.fond et 

e5szycr de, savoir jusqu'à quel point la position du Gouvernement 

d'Isrcië1 egt:définitive afin d'exercer son: influence pour 

l'amener à. 1.q. modifia?, ‘Mie semble $tre In tkhe essentielle 

de la Commission et cette inkervention semble indispensable à 

'17exécution.de sa mission dé conciliation; et devrait '&tre faite 

civnnt de r-iipondre c1u Gouvernemeht d'Israël,et d'adresser 

la note r$e.,ce dernier nkx Gouvernements de,s pays arabes inté- 
rcssks. ,' 

Le PRESIDENT pense que.le souci de S!I, Bnrco de ne pas 

passer sous silence les points dé ta lettre.du Gouvernement 

dvIsr~<ël:c@é'lz Commission.ne peut accepte?; est'tout à fait 
justifié ztifisi que son souci d'amener ce gouvernement à 

modifier sa position, Mais il lu'iasemblo que la: Commission 

ne'pcut faire connnttre sa posit'ion ou ineervenir auprès d'1s'ra.U 

avant dr6'vnir minutieusemen? étudié tais' !Les aspects de In 

situatic.:ri. et c'est pourquoi il lui pari?< opportun dradresser 

dès auj'tiur6Vhui.à Isragl un.simple a.Gcu'k& he réception qui ne 

préjuge'pas la position ou.l'action future dé'l'a Ctimtiission, 
;: .i .' 

M, ARAS (Turquie) pfJ.rtnge,~ntièrement,les. vues du 

Président, .< . 

M.. de BOISANGER (Frznce) croit, lui aussi, que 13 

Commission ne peut fr*ire connz4tre sa position ou intervenir 

t Suppleant J 
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auprès d'Israël sans avoir marement réfléchi sur les incidences 

possibles de sa décision. Ce q.ux importe , pour le moment, c 'est 
beaucoup plus le fait signalé dans la note du Gouvernement 

d'Israël que la position de'ln Commission, Il persiste à croire 
qu'il faut aller au plus urgent et fniré connaître immédiatement 

au Gouvernement de l'Irak in position ndoptke pnr Israél à la 

suite des r6centes mesures'prises contre les Juifs d'Irak afin 

d'essayer de les faire rapporter. Cette procedure lui parait 
d Y rlutant plus rnisonn-ble quSi.1 semble que certn.ins gouvernements 
arebes et La Ligue arrtbe soient loin draplxouver ces mesures. 

Ceci n'cmp$chera pas In Commission drétudier In note du Gouver- 

nement d'IsrnE1 sur le fond et de déterminer jusqu'à quel point 

elle peut adhérer au point dé Vue exposé. 

Le PRETIDENT pense, apr&s cet 6change de vues, que l'on 
pourrnit demander au Secretariat de soumettre à lyapprobation 

de 1a'Commission un projet de lettre .qccusznt ?ception au Gouver- 
nement d'Israël de la note du 29 m?rs 1951.et un autre projet 

de lettre transmettant cette note nu Gouvernement de lYIriak et, 
pour information, AUX autres gouvernements des pgys arabes 
intQressCs. 

Il en est ainsi d6cidé. --- 

La séance est levée à 13 heures 15 -- 


